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1 - Contexte

→ L’Isère un territoire attractif et accueillant : 
► 117 500 de nouveaux isèrois entre 1999 et 2010
► Environ 500 ha/an (moy sur 5 ans) sont consommés (hors 

infrastructure). Le marché foncier  résidentiel est dominé par la 
maison individuelle, particulièrement consommatrice d’espace.

→ Conséquence : forte demande de logement, de zones d'activités, 
d'infrastructures...

→ Conflit d’usage autour du foncier, une ressource finie

Illustration : étalement urbain dans le Grésivaudan
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10% des sols artificialisés en 2010
Surface agricole utilisée :  - 5% de 2000 à 2010 en Isère

Passage d’un sol 
naturel, agricole ou 
forestier à une surface 
bâtie ou non



Les impacts de l’artificialisation des sols

Agricoles :

Perte du potentiel de 
production

Déstructuration des 
filières et des 
exploitations

Perturbation des 
marchés fonciers

Environnementaux :

Diminution de la capacité de 
stockage de CO 2

Nuisances pour des 
ressources comme l’eau

Augmentation du risque 
d’inondation 

(imperméabilisation)

Pression sur la biodiversité

Socio-économique :

Coûts indirects (voirie, 
réseaux, entretien, transport)

Emplois de l’agriculture (3%), 
qui génèrent jusqu’à 6 fois 

plus d’emplois indirects

Autonomie alimentaire



2 - La préservation du foncier en Isère : un 
engagement déjà ancien 

→ 2003 – Mise en place du Document de Gestion de l’Espace Agricole, 
naturel et  Forestier (DGEAF)

→ fév 2005 - Séminaire sur le foncier agricole à Moirans

→ mai 2005 - Signature du guide « Agir ensemble pour le foncier agricole »
(CG, CR, AMI, EP SCoT, CA, EPFL RG, Parcs régionaux, Etat)

→ 2007 – Mise en place de l’Observatoire Foncier Partenarial de l’Isère OFPI 
(CG/AURG-SAFER)

→ 2007 – Première Zone Agricole Protégée ZAP (95 ha)
→ 2008 – Protocole foncier avec le Pays Voironnais, puis le fonds 

d’investissement agricole et agro-alimentaire
Depuis 2011
→ Mise en place de la CDCEA
→ Réduction de la consommation des espaces dans les SCoT

→ Mise en place du premier PAEN (périmètre dans la plaine de l’Isère)
...



2 - La préservation du foncier en Isère : un 
engagement déjà ancien

→ Avec pour objectif de « réduire de moitié le rythme d'artificialisation des 
terres d'ici 2020 »

→ Et des traductions dans 
► le projet d'action stratégique de l’État en Rhône-Alpes (PASE 

2011/2013)
► le plan régional de l'agriculture durable de Rhône-Alpes (PRAD)
► le projet de schéma régional climat air énergie (SRCAE)
► le projet de schéma régional de cohérence écologique (SRCE)
► La stratégie foncière régionale

►… Et dans la stratégie foncière de l’État en Isère

… confirmée par les lois Grenelle, la loi de modernisation de 
l'agriculture et de la pêche et la loi sur la mobilisation du foncier 
public en faveur du logement
… et dans les projets de loi en préparation (ALUR, Agriculture 
d’avenir)



Partager des objectifs 
ambitieux : 

réduire de 50 % le rythme 
d’artificialisation des sols durant 
l’actuelle décennie

appliquer la séquence « Eviter –
Réduire - Compenser »

Mettre en place des 
leviers d’action associant 
l’Etat et les collectivités :

améliorer la connaissance des 
dynamiques foncières

renforcer les partenariats
mettre en place des stratégies 

foncières
...



- Gérer de façon 
économe les espaces 
dédiés à l’urbanisation 

- Protéger le foncier 
agricole et naturel de 
l’artificialisation

- Appliquer la méthode 
Eviter-Réduire-Compenser
à la question de la 
consommation d’espace



3 – La stratégie foncière de l’Etat  en Isère

L’Etat partenaire des dynamiques locales : 

- Améliorer les connaissances (observatoires)

- Promouvoir les démarches intercommunales de planification et 
d’urbanisme, réduire et optimiser la consommation foncière dans les 
documents d’urbanisme

- Accompagner la mise en compatibilité des documents d’urbanisme 

- Mettre en œuvre le PDH et les PLH qui déclinent les prescriptions des 
SCoT (réinvestissement préférentiel des espaces urbains déjà bâti, objectif de superficie 
moyenne maximale par type d'habitat...)

- Promouvoir la maîtrise publique du foncier et favoriser l’utilisation 
d’outils de mobilisation du foncier 

- Accompagner la mise en place de préservation des espaces 
agricoles et naturels (ZAP, PAEN, TVB...)



3 – La stratégie foncière de l’Etat  en Isère

L’Etat « acteur »

• Appliquer le principe « éviter-réduire-compenser » pour les avis 
de l’Etat et la conduite de projet

• Mobiliser le foncier public en faveur du logement (notamment 
social)

• Veiller à l’économie de l’espace dans les documents de 
planification, d’urbanisme ainsi que dans les projets

• Communiquer/animer/former 



Éviter la consommation d'espace :

Privilégier les espaces déjà artificialisés (reconstruire la ville sur la 
ville)

Mobiliser les « dents creuses »

Requalifier l'existant

Réduire la consommation d'espace :

Justifier l'absence de solution alternative

Densifier, mutualiser

Compenser la consommation d'espace : 

Mesures d'accompagnement, de restructuration, de protection

Pas de compensation surfacique systématique

Eviter-Réduire-Compenser

Doctrine utilisée pour les avis de l’Etat et la cond uite des projets 



Merci pour votre attention
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